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Mise en place d'un timbre fiscal de 50 euros pour saisir les prud'hommes
Question écrite n° 15618

Texte de la question

M. Bérenger Cernon interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le rétablissement d'un timbre
fiscal de 50 euros pour saisir le conseil de prud'hommes et les juridictions civiles depuis le 1er mars 2026, en
application de l'article 128 de la loi de finances pour 2026. Cette mesure constitue une nouvelle barrière
financière à l'accès au juge pour les salariés, notamment les plus précaires, qui saisissent les prud'hommes afin
d'obtenir le paiement de salaires dus, de contester un licenciement abusif ou de faire reconnaître une
discrimination. Pour de nombreux justiciables, notamment lorsque les sommes réclamées sont modestes, cette
contribution représente une charge dissuasive. Plusieurs organisations syndicales et professionnelles ont
d'ailleurs dénoncé une atteinte au droit effectif d'accès à la justice. Or ce dispositif n'est pas inédit. Entre 2011 et
2014, un droit de timbre de 35 euros avait déjà été instauré avant d'être supprimé par la loi de finances pour
2014. À l'époque, la Cour des comptes avait souligné que le coût de gestion et de recouvrement de cette
contribution était particulièrement élevé, au point de réduire fortement le rendement réel du dispositif, tandis que
ses effets dissuasifs sur l'accès au juge étaient, eux, bien réels. Dans ce contexte, il lui demande quel
rendement budgétaire prévisionnel le Gouvernement attend du rétablissement de cette contribution de 50 euros
; quelle estimation a été réalisée concernant le coût administratif de gestion, de contrôle et de recouvrement de
ce timbre fiscal ; si le Gouvernement dispose d'une étude d'impact sur les conséquences de cette mesure en
matière d'accès aux prud'hommes, notamment pour les salariés modestes et, enfin, si le Gouvernement
envisage de revenir sur ce dispositif, dont l'expérimentation passée avait déjà démontré le caractère à la fois
inefficace budgétairement et injuste socialement.
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